Politique du Muséum d’Histoire Naturelle de Genève (MHNG) à propos des demandes impliquant une dégradation du matériel des collections

1) Principe

De nombreux types de travaux exigent des manipulations ou des prélèvements sur des spécimens des collections. Ils entraînent inévitablement une dégradation ou une destruction partielle de ces spécimens et sont donc souvent regroupés sous le terme général de “Destructive Sampling” (DS). Pour autant qu’elles permettent de compléter l’échantillonnage nécessaire à une étude scientifique, les collections du MHNG sont en principe accessibles aux chercheurs qualifiés qui voudraient mener de tels travaux. Font exception les spécimens-types qui, sauf circonstances extraordinaires, devront rester intacts. Les règles suivantes décrivent les conditions dans lesquelles ces travaux pourront être entrepris. Elles concernent plus spécifiquement des prélèvements de tissus pour des analyses au niveau moléculaire, mais s’appliquent par analogie à toute approche qui impliquerait des modifications permanentes d’un spécimen (dissection et prélèvements divers).

2) Requête

Toute demande de DS devra être adressée par écrit au conservateur du département concerné. La demande devra comporter les points suivants:

· une brève description du projet de recherche pour lequel les échantillons sont nécessaires.

· une démonstration que du matériel équivalent ne peut être obtenu du terrain, d’un zoo, d’une banque de tissus, etc...

· une démonstration que les techniques envisagées sont maîtrisées par le requérant ou son équipe, qu’elles ont donné des résultats probants sur du matériel comparable et que l’infrastructure matérielle nécessaire est à la disposition du requérant. (Si le travail pratique doit être mené dans un laboratoire-hôte, une lettre de support de ce laboratoire devrait être jointe).

· une description exacte du type et de la quantité de tissus nécessaire, ainsi que des spécimens sur lesquels ces échantillons devraient être prélevés.

3) Décision

La décision d’accorder ou non l’autorisation de prélever le matériel est prise par le conservateur du département concerné. il basera sa décision sur les informations données dans la requête et sur la disponibilité/rareté du matériel dans les collections du MHNG. Il pourra solliciter un avis externe en cas de nécessité. C’est également à lui que le choix final des spécimens utilisés appartient.

4) Pratique

En principe, les prélèvements de tissus se feront au MHNG par un membre du département ou éventuellement par le requérant. Des exceptions pourront être accordées sur demande justifiée.

Dans chaque département, et en fonction du type de matériel, des restrictions supplémentaires (par exemple quant à l’endroit précis du prélèvement) pourront être imposées.

5) Conditions particulières

· Dans le cas de prélèvements de tissus aux fins de travaux de biologie moléculaire, une aliquote de DNA non dilué et correctement étiqueté doit être retourné au MHNG.

· Le numéro MHNG du matériel doit figurer dans chaque citation ou publication. Il doit en particulier être associé au dépôt de séquences dans des banques de données. Inversement, lorsque des résultats obtenus à partir de matériel du MHNG sont déposés dans des banques de données, les numéros d’accès doivent être communiqués au conservateur qui a autorisé le prêt.

· A la fin du travail, deux exemplaires de chaque publication mentionnant le matériel prélevé seront envoyée au conservateur qui a autorisé le prêt. Si la  recherche est abandonnée avant son terme, le conservateur sera informé et le matériel non utilisé retourné.

· Dans le cas où un envoi de matériel nécessite le recours à un service de courrier rapide (de type FedEX, DHL, etc. ) ou à un autre type d’envoi spécial, les frais de ports sont à la charge du requérant.

· Le non-respect des présentes directives entraînera le refus de tout prêt ultérieur.
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English version, see over

Policy of the Muséum d’Histoire Naturelle de Genève (MHNG) concerning destructive sampling requests

1) Principle

Many types of work require alterations or sampling of collections specimens. These ultimately lead to degradation or partial destruction of these specimens and are therefore generally referred to by the term of “Destructive Sampling” (DS). With the exception of type-specimens, which have to remain intact except in exceptional circumstances, and as far as is necessary to complement the material for a scientific study, MHNG’s collections are available to qualified scientists who are involved in such work. The following rules list the conditions under which requests can be considered. They more specifically concern sampling for molecular-level researches, but are applicable by analogy to other types of manipulation which require a permanent modification of a specimen (such as dissection). 

2) Request

All DS requests must be submitted in writing to the appropriate Curator. The following points must be addressed in the request:

· a brief outline of the project for which the samples are necessary.

· evidence that equivalent material can not be collected from the field, a zoo, or is not available from a tissue collection, etc.

· evidence that the proposed techniques are mastered by the applicant, that they have produced reliable results on similar material, and that the material infrastructure is available. (Should the practical work be done in a host-laboratory, a letter of support from this laboratory should be provided).

· a precise description of the type and quantity of requested material, as well as of the specimens on which this material should be sampled.

3) Decision

The decision whether or not to authorize the sampling is taken by the Curator of the department. His decision will be based on the information given in the request as well as on the availability of the requested material in the MHNG’s collections. An external opinion may also be requested if judged necessary. The Curator is also responsible for the final choice of the sampled specimens.

4) Practical work

Samplings will normally be done at the MHNG by a department staff member, or possibly by the applicant. Justified exceptions to this rule will be considered.

In each department, and in accordance with the specific characteristics of the material, further restrictions may be applied (e.g. the precise location of the sampling).

5) Other points

· In the case of samplings used for molecular biology studies, an aliquot of undiluted and correctly labelled DNA must be returned to the MHNG (not necessary for sample from a skin held in the MHNG).

· The MHNG number must be given with each citation or publication. In particular, it must accompany all sequences entered in databanks. Conversely, when results obtained from MHNG material are deposited in databanks, accession numbers must be communicated to the Curator who gave permission for the sampling.

· Upon completion of the study, two reprints of any publication must be sent to the Curator who authorized the sampling. In the case of a premature ending of the project, the Curator must be informed and any unused material returned.

· Any fees incurred by the MHNG for sending material to the applicant by express mail (e.g. FedEX, DHL, etc.) will be charged to the applicant.

· Failure to comply with the above conditions will result in refusal of any further requests.
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